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tenue par Monsieur MARTI, magistrat-désigné

En présence de Madame MARINI, Rapporteure publique

Madame SERRANO, Greffière

 09 heures 15

01) DOSSIER N° 2300305 Monsieur Didier MARTIRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire CGV : contravention de grande voirie du 28/09/2022 à 17h47

02) DOSSIER N° 2300316 Monsieur Didier MARTIRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (NAVIGATION DU NORD-EST)
Défendeur SOCIETE BETTIG

Titre de l'affaire CGV : contravention de grande voirie du 5 octobre 2022 (Vincey)

03) DOSSIER N° 2302076 Monsieur Didier MARTIRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Contravention de grande voirie

Nom des parties
VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (NAVIGATION DU NORD-EST)
Mme 

Représentants des parties
M. le Président
Mme 

Représentants des parties
M. le Président
M. 

Nom des parties
VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (NAVIGATION DU NORD-EST)
Mme 

Représentants des parties
M. le Président
Mme 
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04) DOSSIER N° 2302077 Monsieur Didier MARTIRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Contravention de grande voirie

05) DOSSIER N° 2302078 Monsieur Didier MARTIRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Contravention de grande voirie

06) DOSSIER N° 2302792 Monsieur Didier MARTIRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire CGV : contravention de grande voirie du 09/03/2023

07) DOSSIER N° 2302856 Monsieur Didier MARTIRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire CGV

Nom des parties
VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (NAVIGATION DU NORD-EST)
M.

Représentants des parties
M. le Président
M.

Nom des parties
VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (NAVIGATION DU NORD-EST)
M.

Représentants des parties
M. le Président
M.

Nom des parties
VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (NAVIGATION DU NORD-EST)
M.

Représentants des parties
M.   le Président
M.

Nom des parties
VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (NAVIGATION DU NORD-EST)
Mme 

Représentants des parties
M. le Président
Mme 
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08) DOSSIER N° 2303042 Monsieur Didier MARTIRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur VOIES NAVIGABLES DE FRANCE (NAVIGATION DU NORD-EST)
Défendeur SARL LES QUAIS

Titre de l'affaire CGV : contravention de grande voirie du 24/04/2023 à 12h

Représentants des parties
M. le Président
M. 

Arrêté le  22/04/2024
Le président du tribunal


